
 
DEMANDE VISANT 

 

□ la suspension du forage □ la remise en état d’un puits □ la suspension de la production 

□ la reprise du forage □ l’obturation d’un puits □ l’abandon d’un puits 
(cochez la case appropriée) 

 
Formulaire à soumettre à la Direction des ressources minérales et pétrolières, ministère des Ressources 
naturelles, case postale 6000, Fredericton (Nouveau-Brunswick) E3B 5H1, ou à livrer au 
1350, rue Regent, Fredericton (Nouveau-Brunswick)  E3C 2G6. 
 
La présente demande d’approbation est faite en application des règlements de la Loi sur le pétrole et le 
gaz naturel dans le but de réaliser les opérations suivantes. 
 

1. Date approximative de début des travaux  
 

2. Nom du puits  
 

3. Emplacement du puits  Unité  Section  No du quadrillage  
 

Latitude du quadrillage  Longitude du quadrillage  
 

Latitude du puits  Longitude du puits  
 

4. Détenteur(s) du titre portant sur le 
pétrole et le gaz naturel 

 

 

5. Auteur de la demande  

 Compagnie  
 

6. Enregistrement de données sur le tubage   
 
Colonne 

de 
tubage 

Diamètre 
extérieur 

(mm) 

Poids 
(kg/m) 

Longueur 
(m) 

Profondeur 
du sabot 

(m) 

Ciment 
(m3) 

Méthode 

1re       

2e       

3e       
 

7. État du puits  
 

 Profondeur finale (m)  Perforations  



 Formation productive  Trou nu  
  (Nom)  

 Date de la dernière production  Date du dernier essai de production  
 

 Proportion 
gaz-pétrole 

 Rapport 
eau-huile 

 Pression à la 
tête du puits 

 

      
(statique)    (écoulement) 

8. Motif des opérations proposées – Utiliser une feuille distincte et y indiquer les détails du 
plan proposé si cette opération fait partie d’une série d’opérations semblables planifiées, et 
joindre cette feuille à la demande. 

  

9. Description des opérations proposées – Utiliser une feuille distincte montrant les obturations 
proposées, les nouvelles perforations s’il y a lieu, et indiquant s’il faudra retirer le tubage, et 
joindre cette feuille à la demande. 

  

10. Les opérations seront effectuées par  

 Adresse  

   
 

11. Agent responsable sur le terrain  

 Adresse  

   
 

12. Agent responsable au bureau local  

 Adresse  

   
 

13. Signé par  Titre  

 Compagnie  
 

14. Conditions d’approbation  
 
Approuvé par : 
 
 
  20  
Directeur des ressources minérales et pétrolières 

, le 
   

WA(6)00-06-15 
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